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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 29 QUINQUIES, insérer l'article sui vant :

Un  rapport  du  Gouvernement  est  déposé  au  Parlement  avant  le  30 juin  2011  sur  la
suppression  de  l'actuelle  clause  de  condition de ressources  et  de plafond  pour  l'affiliation  des
aidants familiaux à titre gratuit à l'assurance vieillesse du régime général posé par l'article L. 381-1
du code de la sécurité sociale.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement prévoit un rapport du gouvernement sur la suppression de la condition de
ressources auquel est subordonné le droit pour les aidants familiaux de bénéficier à titre gratuit de
l'assurance vieillesse du régime général.


